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Fête de saint . Michel 
DIMANCHE 16 OCTOBRE 

Messe à 7 heures, en la basilique Saint-
Nicolas, au maître aut;;L La grande nef 
est réservée à tous les syndiqués et à leur 
famille, appartenant à l'Union départe-
mentale des travailleurs, chrétiens. 

Le soir, à 4 heures, réunion générale et 
familiale, 6, rue de Bel-Air. 

Pour cette réunion nous ne répondrons 
que des places retenues à l'avance. 

S'adresser au Siège' social, les vendredis 
soir, de G h. % à 8 heures et les samedis 
après-midi, de 2 heures à 7 heures. 

La Commission des Fêtes. 

IE LUI 
Samedi 12 et Dimanche 18 novembre 

1 Le programme en est arrêté comme suit: 
Le samedi 12 : à 15 heures, réception des 

congressistes ; appel ; séance d'ouvertu-
re ; rapport de M. Charles Rialland sur 
les Unions régionales. ■— A 20 heures, 
grande réunion ; discours de notre prési-
dent Zimheld. 

■ Le dimanche 13 : à 7 heures, messe à 
l'église cathédrale, sous la présidence de 
Mgr Le Fer de la Motte ; à 9 heures, réu-
nion au Siège social ; rapport de M. Caron 
sur la marche des organisations syndica-
les de l'Ouest. — A midi, déjeuner en 
commun par souscription. — A 14 heures, 
réunion ; rapport par M. Perrin sur les 
Assurances sociales. — A 16 heures, rap-
port par Mlle Goupille sur l'Utilité et la 
Formation des propagandistes. 

A toutes ces réunions les syndiqués sont 
invités à venir y prendre part, mais sur-
tout aux deux plus importantes : celle 
du samedi soir où notre ami et président 
Zirnheld prendra la parole et exposera 
avec toute son éloquence, la thèse syndi-
cale catholique, et enfin, le dimanche ma-
tin, à la messe célébrée en l'église cathé-
drale, dont la grande nef sera réservée à 
nos organisations syndicales, à l'occasion 
du Congrès. 

Serra i'iùiiî a commun 
Aperçu de quelques prix 

Haricots secs brezins, 0 k. 500 1 »» 
Haricots préparés au jus, la boîte... 0 80 
Sardines à l'huile d'olive, 1 70 et 1 60 
Saumon 2 65, 2 50 et 1 55 
Morue nouvelle (entière), le k 2 30 
Filets de harengs saurs, la boîte... 1 10 
Balais-brosses en crin 10 50 et 7 »» 
Balais-brosses en coco, 1 95 

* * * 
Pommes de terre jaunes %-primes. 50 
Pommes de terre saucisses 55 »» 

(Les 100 kil.), livrées à domicile, par 
minimum de 50 ki]. 

Syndicat des Employés 
! Les employés qui se sont fait inscrire 
pour suivre les cours 'e comptabilité, et 
ceux qui voudraient suivre ces cours et 
qui n'ont pas pu se faire inscrire, sont 
priés d'assister à la réunion, au Siège, 
6, rue de Bel-Air, le lundi 10 octobre, à 
6 h. % du soir. 

Ordre du jour : inscriptions des nou-
veaux élèves et désignation des jours de 
cours. , 

Convocation 
du Syndicat de la Métallurgie 

8 octobre : réunion du Bureau. 
15 octobre : réunion mensuelle d'étu-

des. Ordre du jour : rapport du Bureau ; 
commencement de l'élude du projet de loi 
sur les assurances sociales. 

• Le 5 octobre : ouverture des cours au 
Siège, 6, rue de Bel-Air. Nous rappelons 

que ces cours sont essentiellement gratuits 
et qu'il suffit de se faire inscrire. Les cours 
commenceront à 19 heures et finiront à 

Convocation 
du Syndicat des RSenuisicrs 

et de I Ameublement 
Réunion du Syndicat le dimanche 9 oc-

tobre, à 9 h. 30, au Siège social, 6, rue de 
Bel-Air. 

Ordre du jour : Organisation au cas 
où les patrons proposeraient une nouvelle 
réduction de vie chère ; sursalaire fami-
lial ; étude de projet ; communications en 
vue du prochain Congrès. 

L'ouverture des cours de dessin de me-
nuiserie et d'ébénisterie organisés par le 
Syndicat Sainte-Anne aura lieu le lundi 
17 octobre ; ces cours se feront chaque 
jour, de 18 beures à 19 h. 45, sauf les sa-
medis et jours fériés. 

Les inscriptions seront reçues au Siège 
du Syndicat, 6, rue de Bel-Air, les mer-
credis 5 et 12 octobre, de 18 h. 15 à 19 
heures. 

NÉCROLOGIE 

Le 22 août, notre camarade Gueret a eu 
la douleur de perdre son fils Bené, âgé de 
2 mois . Nous lui offrons nos très chré-
tiennes condoléances. 

NAISSANCE 

Paul-René-Alfred Buffet, petit-fils 
notre camarade Abbé. 

de 

obtenir que ce service soit enfin vérita-
blement un service intersyndical facili-
tant de lutter d'une manière efficace con-
tre la vie chère actuelle en procurant à 
très bas prix des marchandises de premier 
choix. Il est en outre décidé que le Syn-
dicat de la Métallurgie s'associera au Syn-

dicat.-des Employés, po.ur fêter la Saint 
Michel, patron de l'Union ; les efforts 
seront communs pour fêler avec tout l'é-
clat désiré la fête du principal protecteur 
de notre cher pays. Le programme de la 
fête sera publié par l'Union, dans le « Mes-
sager ». 

Les syndiqués sont prévenus qu'avec le 
mois d'octobre va reprendre la vie de tra-
vail syndical : 1° Les cours profession-
nels : électricité, ajustage, mécanique. 
2° Les réunions d'études mensuelles. Nous 
espérons que les syndiqués se feront un 
devoir d'y assister e.n grand nombre, d'au-
tant qu'avec la réunion du 15 octobre 
commencera l'étude des assurances socia-
les (projet de loi qui doit être discuté à 
la rentrée des Chambres. Ce projet de loi 
très intéressant répare une injustice so-
ciale existante depuis plus d'un siècle et 
malgré l'encyclique de Léon XIII. Nous 
verrons ses avantages, mais aussi ses dé-
fauts, ce" que compte faire le Gouverne-
ment et ce qu'il aurait dû faire. A la de-
mande de nombreux syndiqués le Bureau 
est chargé de présenter à l'Union le projet 
de création d'une Société de secours mu-
tuels propre à nos syndicats, société orga-
nisée dans l'Union des travailleurs chré-
tiens, centralisant ainsi pour notre région 
toutes les œuvres de solidarité et de dé-
fenses professionnelles ouvrières, donnant 
ainsi à nos organisations le but réel de leur 
raison d'être. 

Nous rappelons aux syndiqués que la 
nouvelle carte seule peut être utilisée pour 
l'escompte dans les magasins de Nantes, 
ainsi que pour le magasin d'achat en com-
mun. Il est donc nécessaire de rapporter 
l'ancienne carte pour être mis en posses-
sion de la nouvelle. 

| |- >Le Secrétaire, 
CHEVALLIER. 

CONVOCATIONS 
Dimanche 2 octobre, à 8 h. % présis, 

au Siège social, 18, rue Talensac, Cercle 
d'études. 

Sujet traité : Sens social et action so-
ciale. ! 

Dimanche 16 octobre, à 8 h. % précis, 
au Siège social, 18, rue Talensac, réunion 
générale syndicale. Au cours de la réunion, 
réélection d'un tiers des membres du Bu-
reau. 

N. B. — La fête de la Saint Michel, pa-
tron de l'Union départementale, étant fêtée' 
ce jour, nous convoquons les syndiquées 
pour la messe de 7 heures, à Saint-Nico-
las. Un déjeuner sera servi à la suite, à 
Nazareth, pour toutes celles qui s'y feront 
inscrire avant le vendredi 14 octobre. 

VIE SYNDICALE 

Syndicat de la Métallurgie 

REUNION DU BUREAU 
du 10 septembre 

M. Garreau accepte d'être le délégué de 
notre Syndicat à l'Union départementale. 
Il devra en compagnie de notre président 
essayer de donner un peu plus de vie à 
la diffusion de nos syndicats, à l'organisa-
tion de la propagande et des services de 
solidarité à organiser dans le sein cle l'U-
nion. 

M. Dury accepte d'être porté comme 
délégué à la Commission du Service d'a-
chat en commun. Son habitude des coo-
pératives du Nord nous laisse espérer 
que son concours nous sera très utile pour 

SECTION DES DAMES 

Syndicat de l'Aiguille 

A l'occasion de la célébration de la fête 
de Saint Michel, patron de l'Union dépar-
tementale des syndicats de . travailleurs 
chrétiens, les syndiquées des sections Ste-
Anne et Ste-Marie sont invitées tout spé-
cialement à venir se joindre aux autres 
syndicats de l'Union et ainsi apporter à 
nos amis l'appoint de notre cordiale sym-
pathie. Donc à toutes rendez-vous le di-
manche 16 octobre, à 7 heures le matin, 
à l'église Saint-Nicolas. 
/ | ANNIC. 

Vive labeur ! Nous revoilà toutes au 
travail. Les vacances avaient marqué pour 
chacune une bienfaisante période de repos 
où laissant derrière nous la tâche jour-
nalière nous avions pris une joyeuse en-
volée qui vers la mer, qui vers la cam-
pagne. Et closes avaient été aussi nos- réu-
nions mensuelles. 

Mais •après la détente et le charme des 
vacances nous voilà de retour vivantes 
et vaillantes. Si l'atmosphère du magasin, 
du bureau a semblé étouffante le premier 
jour, l'horizon étroit, cela ' n'a pas duré, 
car plus fort que ces premières sensations 
s'est imposé l'attrait de cette tâche que 
nous avons choisie, de ce champ d'action 
où nous donnons la mesure des dons d'in-
telligence, de volonté, que Dieu a mis en 
nous. Notre travail, mais c'est notre belle 
indépendance, notre juste fierté ; nous lui 
devons de belles heures et de bonnes joies. 
J'en appelle à vous toutes, mes amies syn-
diquées. Ne vous souvient-il pas et avec 
une émotion qui ne s'atténue pas de ce 
premier argent que vous aviez gagné et 
que vous rapportiez à la maison. Et à 
toutes aussi je le demaindej sachant bien 
à l'avance votre réponse, le temps des va-
cances n'aurait-il pas perdu son charme 
s'il avait duré alors que du travail on ne 
saurait se passer ? 

Donc, vive labeur et que cette nouvelle 
année soit parfaitement employée. Et puis, 
noblesse oblige, les syndiquées catholiques 
doivent faire non seulement bien, mais 
mieux que les antres. Et ainsi sera, n'est-
ce pas ? 

Avec la reprise du travail voilà aussi les 
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•■ HOMMES, JEUNES GENS 
Inscription à toutes époques 

de l'Année. 

M. BRILLET 
Exnert-Comptable 

Directeur-Concessionnaire 

DAMES, JEUNES FILLES 
Entrées et Salles spéciales 

Professeurs Dames 
Placement gratuit des Elèves par les soins de l'Association Amicale des Anciens Élève» 



très petit nombre de membres (69 en 
moyenne). 

Les coopératives d'utilisation de produits 
sont en progrès*. iCte sont surtout des sociétés 
pour la plantation et l'utilisation «lies arbres 
fruitiers et des vignobles. 

Les coopératives d;e production, pain contre, 
à l'exception dies laiteries et fromageries, ne 
paraissent guère se développer. Ce sont des 
dàispaSleries, des moullins et des bouïiangjeries. 
Il n'y a guère que les boulangeries coopérati-
ves qui aient marqué dtes progrès sensibles. 
En 1910, elles comprenaient 388 membres ; en 
1920, 1.988. 

Il convient de remarquer le petit nombre 
des membres de toutes ces 'coopératives agrico-
les. Les laiteries et fromageries, le groupe le 
plus important av|ec celui des (coopératives 
d'assurance-bétail, ne comptent en moyenne 
cpue 29 membres chaduine. Les coopératives 
pioum flla production du bétail, 36. Ceïïits d'ap-
provisionnem|ent et de vente, 106. 

De leur côté, les coopératives idfe consom-
mation enregistrent! de nouveaux progrès. Le 
nombre des sociétés adhérentes à l'Union suis-
se des sociétés1 icfe oonsommatlion est passé de 
458 en 1919 (avec 363.811' membres) à 474 en 
1920 (avec 362.884 membres). 

Le chiffre d'affaires des sociétés adhéren-
tes a été en 1920, idfe 330.822.645 francs, con-
tre 289.666.318 en 1919. 

Elles disposent de fondis leonsidiêralbles, qui 
proviennent mon seulement de leurs actions et 
de leums bénéfices, mais aussi de dépôts d'é-
pargne et idte souscriptions d'obligations. 

D'après les chiffreisi foiurnis à la dernière 
assemblée générale de l'Union, Iles capitaux-
provenant des parts sociales libérées s'élè-
vent à 8.483.926 francs. Les fonds de réserve 
provenant des bénéfices fciont ristournés à 
19.364.799 francs, les dépôts d'épargne à 
37.393.564 francs, les obligations à 21.675.562 
francs. 

D'Enseignement technique 

Congrès international 
des coopératives chrétiennes 

A ZURICH 
(20-21 août 1921) 

PROGRAMME DES TRAVAUX 

1. Sujet : Du Congrès de Rome à \celui kie 
Zurich (travail préparatoire à l'Interna-
tionale Coopérative Chrétienne). Rappor-
teur: avocat Tommaso Cortis, de Rome. 

2. Sujet : La Coopération chrétienne (direc-
tives et principes). Rapporteurs: Chan. 
prof. G. Iung, de Saint-Galïi, et avotcat 
Riccardo Viglione, de Gènes. 

3. Sujet: Echanges commerciaux des Coopérati-
ves. Rapporteur : Comte Jan de Meetis, 
die Bruxelles. 

4. Sujet: Rapports entre les orgianisations 
syndicales et coopératives. Rapporteur : 
M. Pierre Pezzeu, de l'Union du Plateau 
Central (France). 

5. Sujet: Statuts de l'Internationale Coopéra-
tive Chrétienne. Rapporteur: Docteur Pio 
Mayer, de Gorizia. 

UN BEAU SUCCES 

des Syndicats chrétiens 

Les élections qui viennent d'avoir lieu 
pour le Conseil Supérieur du Travail cons-
tituent un nouveau et remarquable succès 
pour les syndicats chrétiens. 

Leurs candidats1 sont élus dans la plu-
part des catégories, avec de belles majori-
tés. Parmi les représentants désignés par 
ces syndicats nous relevons : 

Pour les Mineurs : Léonce Cauneau, du 
Syndicat indépendant de Saint-Etienne. 

Pour le Textile : Mme Yanbervliet. 
Pour le Vêtement : Mlle Debray, secré-

taire de la Fédération des syndicats fémi-
nins de la rue de Sèze et Mlle Beekmans, 
des Syndicats de l'Abbaye, qui obtiennent, 
la première, 578 voix sur 724 votants, la 
seconde, 578 voix sur 718 votants. 

Enfin, parmi les Employés, Gaston Tes-
sier est élu par 2.088 voix sur 2.983 votants, 
contre 626 à Portalier, et M. Besse obtient 
2.103 voix sur 2.545 votants. 

Ces résultats tout à fait intéressants 
font'le plus grand honneur à l'esprit de 
discipline des syndiqués' chrétiens et indé-
pendants. 

SEMAINES SYNDICALES 

Les Syndicats chrétiens mettent à profit 
la période des vacances pour organiser des 
semaines d'études réservées aux propagan-
distes. 
■ Les1 Syndicats féminins de la rue de Sèze; 
avec le concours de l'Ecole normale sociale, 
ont réuni leurs militantes à Paray-le-
Monial, du 28 août au 4 septembre. Les 
journées sont partagées en deux parties : 
la matinée est consacrée à des études doc-
trinales' sur la Justice et la Charité dans 
l'organisation du travail; l'après-midi, à 
des études pratiques sur l'action syndicale. 
Une journée régionale a terminé les tra-
vaux de la session. 

Le décret du 12 juillet 
Nous donnons aujourd'hui le résumé des 

principales dispositions du décret du 12 
juillet en es qui concerne les écoles prati-
ques du commerce et de l'industrie. Dans 
une prochaine chronique nous résumerons 
la seconde partie du décret, celle qui est 
relative aux écoles de métiers. 

I. Création 
Les écoles pratiques de commerce ou 

d'industrie peuvent être fondées soit par 
un département ou une commune, soit par 
plusieurs départements ou plusieurs, com-
munes. 

Le conseil général ou le conseil municipal 
qui veut fonder une telle école doit indi-
quer : 

1° Les dépenses d'installation et d'en-
tretien qui seront à la charge du départe-
ment ou de la commune. 

2" L'énuimération des ressources qu'il 
entend y affecter. 

3° S'engager, pour cinq ans au moins, 
à subvenir aux dépenses de l'école. 

La création peut alors être autorisée par 
arrêté du sous-secrétaire d'Etat de l'ensei-
gnement technique. 

Los projets de construction, d'acquisition, 
de location, de reconstruction, etc., doivent 
être, après adoption par le conseil générai 
o\i le conseil- municipal, soumis à l'appro-
bation du sous-secrétaire d'Etat. 

L'Etat peut concourir, au moyen de sub-
ventions, aux dépenses nécessitées par la 
réalisation de ses projets, après avis de la 
commission permanente du conseil supé-
rieur de l'enseignement technique. 

//. Personnel 

Le sous-secrétaire d'Etat fixe, pour cha-
que école, les cadres du personnel. 

Le 'nombre des emplois de contre-maîtres 
ou de maîtresse d'atelier est fixé par le 
conseil général ou le conseil municipal. 

Le décret indique ensuite les conditions 
de nationalité, d'âge, de capacité, etc., exi-
gées tant des directeurs que des profes-
seurs. 

Age : trente ans pour les directeurs, 
vingt-et-un ans pour les professeurs ad-
joints et les maîtres auxiliaires, vingt-cinq 
ans pour les professeurs techniques. 

Diplômes : pour les directeurs, le certi-
ficat d'aptitude à la direction des écoles 
pratiques du commerce et de l'industrie. 
(Ces conditions seront déterminées par ar-
rêté ministériel) ; pour les professeurs, 
certificat d'aptitude au professorat com-
mercial ou ministériel; à défaut de candi-
dats munis de ce diplôme les professeurs 
d'écoles primaires supérieures, les anciens 
élèves d'écoles d'art et métiers, etc. 

Les contre-maîtres et les maîtresses 
d'ateliers sont recrutés au concours et titu-
larisés, s'il y a lieu, à la suite d'un stage' 
d'un an. 

L'engagement décennal contracté au titre 
du ministère de l'Instruction publique peut 
être réalisé dans les écoles pratiques du 
commerce et de l'industrie. 

///. Discipline 
Les peines disciplinaires suivantes peu-

vent être appliquées : réprimandes, censure 
simple, censure avec inscription au Bulle-
tin de Venseignement technique, révocation. 

Les trois dernières peines ne peuvent 
être infligées qu'après avis du conseil de 
discipline,- lequel comprend des membres 
du comité d'inspection, un directeur ou 
une directrice élu par ses collègues, deux 
professeurs élus par leurs collègues. 

IV. Enseignement et Bourses 
, Dans les écoles, objet du décret, l'ensei-
gnement est gratuit. Nul ne peut y être 
admis avant l'âge de douze ans. Les candi-
dats âgés de moins de treize ans doivent 
produire le certificat d'études primaires. 
Les candidats âgés de plus de treize ans 
et non, pourvus de ce cerfificat doivent 
justifier de l'accomplissement de l'obliga-
tion scolaire et subir un examen d'entrée. 

Aucun internat ne peut être annexé à 
l'école sans autorisation du sous-secrétaire 
d'Etat. 

L'Etat peut fonder des bourses d'internat 
et des bourses d'entretien qui seront attri-
buées par le sous-secrétaire d'Etat. 

Les programmes comprennent un com-
plément d'enseignement général et des no-
tions théoriques et pratiques des sciences 
èt des arts ou métiers nécessaires à la for-
mation d'ouvriers d'industrie ou, d'employés 
de commerce. 

Le programme de chaque école est éla-
boré par le conseil de perfectionnement. 

A la suite d'examen de sortie les élèves 
peuvent obtenir un certificat d'études pra-
tiques commerciales ou industrielles. 

V. Surveillance et Inspection 

Nous dirons peu de choses de cette partie 
du décret. Elle indique la composition du 
conseil de perfectionnement (lequel com-
,prend, en plus du préfet ou du. maire et des 
délégués du personnel, six membres choisis 
parmi les membres des Chambres de com-
merce, des chambres consultatives des arts 
et manufactures, etc.), et le rôle de ce 
conseil (élaborer les programmes, examiner 
le rapport qui lui est soumis chaque année, 
s'occuper du placement des élèves, propo-
ser des améliorations, etc.). 

La surveillance et l'inspection sont assu-
rées par l'inspection de l'enseignement 
technique. 

A propos du décret 

( Ce décret inspire à Pierre Rochemont les 
réflexions suivantes (parues dans la Libre 
Parole sous le titre : Une détestable mé-
thode) : 

Le Journal Officiel du 5 août 1921 a pu-
blié um long décret (4 pages d'officiel) pris 
à la date du 12 juillet par le ministre de 
l'Instruction publique, relativement aux 
écoles pratiques de commerce et d'industrie 
et aux écoles d'art et métiers. 

Il s'agit donc encore ici de l'enseigne-
ment technique industriel et commercial et 
de l'application de la loi du 25 juillet 1919. 

L'a législation et la réglementation de cet 
enseignement commencent à devenir abon-
dantes et mêmes touffues. Les décrets s'a-
joutent aux décrets, les arrêtés a ux arrêtés 
et, pratiquement, il ne se fait pas grand 
chose d'utile. 

Peut-être les résultats seraient-ils plus 
satisfaisants si cette réglementation, ne se 
faisait pas attendre si longtemps, si ceux 
qui ont l'intention et la volonté de favo-
riser le développement de l'enseignement 
technique savaient à quoi s'en tenir à son 
sujet et n'étaient pas à la imerci de règle-
ments d'administration incomplets et cons-
tamment modifiés. 
• La loi du 25 juillet 1919.ne prévoyait pas 
moins de vingt décrets, après deux ans 
passés il en reste encore plus do la moitié 
à paraître. Entre temps on cherche à 
appliquer la loi, on conseille la création de 
cours et d'écoles d'enseignement technique. 
D'aucuns suivent ces conseils-, prennent 
d'intéressantes initiatives, mais se trou-
vent aux prises avec les difficultés soit 
parce qou le décret prévu par la loi n'a 
pas été pris, soit même parce que le décret 
a édicté des mesures que ne comportait 
nullement le texte de la loi. Ainsi en a-t-
il été notamment de celui qui est relatif 
aux écoles techniques d'enseignement privé. 

. C'est là on l'avouera, une détestable mé-
thode. Il serait temps que cette anomalie 
prit fin. 

Partisans de l'enseignement technique, 
ayant conseillé aux catholiques de favoriser 
l'application de la loi Astier, de prendre 
eux-mêmes toutes initiatives utiles, nous 
avons peut-être quelque droit pour deman-
der que l'effort nécessaire soit fait, pour 
que les règlements d'administration parais-
sent le plus tôt possible afin que ceux qui 
veulent agir sachent à quoi s'en tenir. 

Pierre ROCHEMONT. 

par le fait des représentants ouvriers. Mais 
il se montra prêt à renouer les pourparlers. 

M. Motti, un patron, demanda si, au cas 
où Fon aboutirait à un accord, la Fédéra-
tion ouvrière était do force à le faire res-
pecter. Jacob s'étant engagé à obtenir 
l'adhésion de toutes les sections il fut dé-
cidé qu'une commission mixte négocierait 
les bases de l'entente. 

« Donc, conclut Jean Lerolle, des re-
présentants d'organisations patronales et 
ouvrières ont pu se réunir en une même 
assemblée pour discuter de leurs intérêts 
communs, le représentant de la fédération 
ouvrière a pu exprimer ses critiques et ses 
vœux, les représentants de la fédération pa-
tronale ont pu converser avec lui libre-
ment, non en gens postés des deux côtés 
d'une barricade qui se guettent, mais en 
collaborateurs d'une même œuvre discu-
tant de leurs intérêts, et de cette rencontre 
est sortie uen commission mixte, qui éla-
borera un règlement corporatif d'appren-
tissage, adapté aux besoins spéciaux de la 
profession^ règlement qui s'imposera à' 
tous, comme la loi du métier et que, 
d'avance, les deux organisations patronale 
et ouvrière se sont engagées à faire res-
pecter. 

« C'est un résultat auquel nous ne sau-
rions trop applaudir, et qui fait grand hon-
neur à la corporation du Livre. » 

Voici notre devise : 

L'ARGENT FRANÇAIS 
AUX 

ENTREPRISES FRANÇAISES 
TRAVAILLEURS 

Les leçons d'un congrès 
Nos amis se souviennent certainement du 

récent Congrès du Livre. Il n'est point trop 
tard pour mettre sous leurs yeux les ré-
flexions qu'il suggéra alors à M. Jean Le-
rolle : 

Congrès corporatif au premier chef. Par 
sa composition, d'abord. Convoqué par un 
comité d'organisation où se rencontraient 
les délégués de la Société des gens de Let-
tres, du Cercle de la Librairie, du Comité 
du Comité du Livre, de la Confédération 
des Travailleurs intellectuels, de la Con-
fédération de l'Intelligence et de la Pro-
duction française, le Congrès a groupé dan? 
ses 'séances les représentants des syndicats 
et associations de toutes les professions qui 
concourent à la production du livre : écri-
vains, imprimeurs, éditeurs, librairies, etc. 
La Fédération ouvrière du Livre y repré-
sentait les intérêts ouvriers à côté des or-
ganisations patronales. C'était bien toute 
la famille professionnelle reconstituée qui 
se trouvait réunie. 

L'étude qui fut fait de divers problèmes, 
notamment celui de l'apprentissage montra 
que ces problèmes ne pouvaient être réso-
lus que par une collaboration des syndicats 
ouvriers et patronaux. 

Le rapporteur sur la question de l'ap-
prentissage, M. Jacob, secrétaire de la Fé-
■dératjion ouvrière reconnut que les pour-
parlers engagés en 1917 avaient été rompus 

Economiser l'argent, 
c'est bien. 

Savoir le défendre, 
c'est mieux. 

Le quart d^heure passé chaque semaine à lire la 

COOPÉRATION FINANCIÈRE 
COMMERCIALE et INDUSTRIELLE 

peut éviter des années de ruine ou de gêne. 

SOYONS LOGIQUES 
A quoi bon économiser toute sa vie l'argent 

de ses vieux jours si l'on ne fait rien pour 
le préserver. 

u COOPERATION FINANCIÈRE 
COMMERCIALE et INDUSTRIELLE 

(Fondée pendant la Guerre) 
tient au courant de tout ce qui peut réellement 

défendre ou préserver un avoir 
même quand on ignore la Finance. 

Le Service d'essai gratuit d'un mois 
sur simple demande n'engage à rien, 

ne coûte rien, mais on apprend 
à nous connaître 

Ecrire à La COOPÉRATION FINANCIÈRE 
18, Rue Choron, Paris (9e) 

comme à un ami. Elle a un Conseil 
efficace pour tous les cas. 

Restaurants Coopératifs L'AVENIR 
38, boulevard Raspail (près le Bon Marché) 

41, rue de la Victoire {près la Trinité) 

DEJEUNERS ET DINERS DEPUIS 2 FR. 50 

SALONS PARTICULIERS POUR NOCES ET BANQUETS 

Salles de 800 eit.400 personnes pour Congrès, 
Réunions d'étudies et Conférences 

Organisation de Banquets à domicile 

PRIX LES PLUS MODÉRÉS DE TOUT PARIS 

Ecrire à l'Administrateur délégué, 
38, boulevard Raspail, Paris 

CHAISES NEUVES 
pour Patronages et Salles de réunions, 

à 8. 75, 9 fr. (2 modèles) et 15 fr. 

LES ACHETEURS DE 

Montres, Pendules, Bijoux § 
ont le plus grand intérêt à consulter les w I 
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CE QU'ONT FAIT 
les Syndicats libres de l'Isère 

UNE BELLE DÉCLARATION 

Nous sommes très heureux de pouvoir re-
produire ici la déclaration que M. l'abbé 
Guerry a faite au début de sa soutenance de 
thèse, qu'il a consacrée aux Syndicats libreis 
de l'Isère, pour exposer au jury les motifs qui 
l'ont poussé à entreprendre c&tte étude. 

(Les motifs qui m'ont déterminé à choisir 
le sujet de la tihèse que j'ai l'honneur de 
soumettre aujourd'hui à la Faculté, ont été, 
les uns d'ordre général, les autres d'ordre par-
ticulier et intime. 

I. —■ OPPORTUNITÉ D'UNE HISTOIRE 

D'UN SYNDICALISME 

VRAIMENT PROFESSIONNEL 

En premier liera, Si im/a semblé que l'histoire 
IrP>un mouvement syndical résolument profes-
sionnel pouvait être opportune. Le syndica-
lisme, en effet, subit à l'heure actuelle une 
crise, oues dirigeants de la C. G. T., débordés 
par des éléments extrémistes, font à leurs dé-
pens l'expérience de Icette vérité — d'ailleurs 
isinguilïèrement confirmée par l'exemple dtes 
S. t,., — que tout groupement syndical qui 
veut poursuivre une action professionnelle 
efficace doit réaliser, entre ses membres, une 
étroite unité de vues et de principes. Pour ne 
point s'inspirer d'une doqtriine suffisamment 
une, les syndicats de la C 'G.'T. sont aujour-
d'hui annihilés dans! leur action profession-
nelle et, sur le terrain proprement syndical, 
— -de sont les expressions mêmes du secrétaire 
général' à leur plus récent Comité national, — 
« partout, c'est lia même paralysie, la même 
impuissance, la même impossibilité d'action ». 

il>e ce maltaise du syndicalisme, il en es;t qui 
se réjouissent fort dans les différentes classes 
de la so'aiété; dans le monde ouvrier liui-mème, 
on s'en accommoderait volontiers. 

Prenant pour l'ordre social ce qui n'est que 
l'établissement tranquille de leur isiituation 
personnelle, beaucoup de nos concitoyens 
s'empressent de s'écrier que le .syndicalisme a 
fait faillite et qu'enfin cet instrument d'anar-
chie et cette cause, toujours menaçante, de dé-
sordre social, va disparaître après avoir fait 
la preuve de son inutilité et de 'sles méfaits. 

De leur côté, beaucoup d'ouvriers, lassés 
d'être les jouets des déviations et les victimes 
des errements d'un /mouvement, en qui ils 
avaient naguère encore placé toutes leurs es-
prances, ne cachent pas leuir déception et por-
tent, à l'idée syndicale elle-même, des coups 
qu'ils n'eussent dû , en bonne justice, destiner 
qu'à l'association: révolutionnaire, qui avait eu 
la prétention d'incarner en France, à elle 
seule, cette idée. 

J'ai cru bon alors de montrer qu'il pouvait 
exister" i'u syndicalisme véritablement profes-
sionnel, 'toujours respectueux de la légalllté et 
agent d'omdlre dans la société. 

(LE SYNDICALISME ET LA LÉGALITÉ 

« Les S. L.», me disait dernièrement un ins-
pecteur du travalil qui les a vuis à l'œuvre, ils 
ont tiré du syndicat tout ce que la itoi permet-
tait d'en tirer. « Il n'est pas, en effet, un ter-
rain d'action dut syndicalisme, sur lequel nous 
ne les avions vus Sel mouvoir et obtenir des 
nésultats, bien dignes de retenir l'attention de 
tous ceux qui collaborent à la solution des 
problèmes sociaux; organisation de l'appren-
tissage; réglementation des salaires et de la 
durée du travail; établissement des diverses 
conditions du (travail. Ils ont même devancé 
les initiatives du lègislatefuir sur plusieurs 
points; avant la loi du 10 juillet 1915, ils ap-
pliquaient un tarif minimum dans l'industrie 
du vêtement; avant la loi du 25 mars 1919, ils 
signaient des Conventions collectives; avant la 
Itoi du 23 avril 1919, ils faisaient un essai 
d'application de lia semaine anglaise dans 
l'industrie du tissage. 

Et toujours ils se sont montrés agents de 
l'ordre social. C'est cette première idée que 
j'ai plus particulièrement tenu à mettre en 
relief dans ma première partie. 

LE 'SYNDICALISME AGENT D'ORDRE SOCIAL 

Agents d'ordre dans leurs rapports avec 
leurs membres en se faisant les interprètes 
authentiques des aspirations légitimes des tra-
vailleuses et en limitant les concurrences dé-
sastreuses que celles-ci se faisaient à elles-
mêmes. 

Agents d'ordre dans leurs rapports! avec le 
patronat, en rétablissant l'égalité dans les con-
sentements, de façon à préparer l'instauration 
d'un régime de justilce dans le contrat de tra-
vail, et en évitant les conflits, nés des mécon-
tentements, ou des injustices. 

Agents d'ordre dans leurs relations avec les 
pouvoirs publics, en assurant, au sein rie la 
société civile, une représentation officielle, ré-
gulière, pacifique des droits et des intérêts pro-
fessionnels. 

IL — PARTICIPATION DU SYNDICALISME OUVRIER 

A LA VIE ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 

Mais il est un aiutre aspect, sous lequel fl 

de semblait intéressant de décrire le mouve-
ment syndical de l'Isère, et c'est un second 
motif qui a revêtu, à mes yeux, une certaine 
importance. 

Nous avons tons au cœur l'amour de la pe-
tite patrie. Avouons-le- Nous sommes fiers de 
notre Dauiphiné et nous rêvons de sa prospé-
rité. Aussi, saluons-nous avec joie Iles initia-
tives des vaillants Producteurs des Alpes fran-
çaises et leur projet de soutenir, sur le ter-
rain économique, contre la concurrence étran-
gère, une lutte énergique, dans laquelle ils 
seront puissamment favorisés par les riches-
ses inépui sables! de nos incomparables mon-
tagnes. 

Or, dans ces progrès du régionalisme écono-
mique, les chefs d'industrie se trouvent cons-
tamment entravés par l'incertitude qui plane 
dans llieurs rapports avec leur personnel, par 
lies menaces! de grèves et la surenchère des 
plus iviiolents. 

J'ai pensé alors qu'il pouvait être utile de 
montrer qu'un mouvement ouvrier important 
— tout en gardant jalousement! son indépen-
dance et sachant, quand il le fallait, prendre 
vigoureusement 'la défense des revendications 
légitimes — élevait ses ambitions au-dessus 
dos intérêts de sa classe, ne perdait pas de 
vue les intérêts généraux de la profession et 
poursuivait sans Icesse le bien commun. 

Et nous avons pu voir Iles S. L. s'efforcer, 
par leurs Converaïions collectives et leur pro-
gramme d'organisation professionnelle, de 
créer un régime de stabilité essentiellement 
favorable à l'a prospérité de la profession ; 
nous Ces avons vus, à une époque récente de 
crise économique, renoncer à leurs intérêts im-
médiats de classe pour n'envisager que l'inté-
rêt supérieur de l'industrie — et cet événe-
ment mit en pleine lumière, auix yeux d'un 
certain nombre d'industriells qui contestaient 
l'utilité du syndicalisme, la supériorité, la 
valeur morale' dis ce mouvement syndical. Ce 
n'est pas tout, dans cet ordre d'idées. Nous les 
avons vus, venant au secours des professions 
désertées par la main d'oeuvre et ouvrir des 
écoles professionnelles, pour former dies ou-
vrières habiles, qui contribueront à soutenir à 
l'étranger et sur le marché national la répu-
tation et la renomméte de ces 4j?dustrie,s es-
sentiellement dauphinoises. 

Nous avons vu enfin les S. L. retenir dans 
la région ou y ramener des industries qui 
fuyaient vers des contrées plus propices. Tous 
ces faits, messieurs, m'autorisaient à insérer 
dans mon travail sur les Syndicats Libres fé-
minins de l'Isère, ce sous-titre, qui peut paraî-
tre au premier abord assez étrange: '« Leur 
participation à la vie économique régionale ». 

III. iL'HlISlTOIRE DU MOUVEMENT SYNDICAL 

DE L'ISÈRE 

EST REMPLIE DE MAGNIFIQUES DÉVOUEMENTS 

Enfin — et déjà je me rapproche de eonsi-
fjératfions plus particulières, — ces ouvrières, 
ces femmes de cœur qui, silencieusement, 
dans l'ombre, depuis quinze années, se dé-
vouent à l'amélioration du sort des travail-
leuses, ne méritaient^elUes point die voir l'at-
tention publique attirée sur leurs efforts gé-
néreux ? 

Certes ! elles ne le demandaient pas. Tout 
entières absorbées par leur mission sublime, 
miâlées à toutes les difficultés de l'action, el-
les s'imaginent trop volontiers qu'elles n'ont 
« enoore rien fait » ; ce sont elliles qui le di-
sent! Ainsi pensait le combattant que vous 
avez connu, messieurs. Il ne savait point, à. 
l'heure de la mêlée, le rôle qu'il jouait; il 
savait seulement qu'il devait être prêt à re-
cevoir des coups, à lutter pour la grande cau-
se dont il n'admettait pas qu'on l'appelât die 
héros. 

Ah ! le bton combat qu'elles ont mené, ces 
humbles femmes, animées d'un zèle ardent 
pour la justice, souffrant parfois persécution 
pour elle, mais toujours, n'ayant au cœur 
qu'un désir: celui de se sacrifier pour (lie peu-
ple... Il fallait que leur exlemple fût connu, 
sorti de l'ombre. C'est à une préoccupation de 
cet ordre que .Semble avoir obéi l'Académie 
êtes Sciences morales et politiques en leur 
accordant récemment une haute récompnse. 

J'étais assuré d'aiccomplir une action utile 
en retraçant fidèlement l'œuvre de ces années 
dé dévouement obscurs, maïs féconds, non 
point pour encourager ceflles qui l'ont réalisée, 
tairt 'leur foi ardente est soutenue par d'autres 
espérances, et leur charité désintéressée, par le 
sentiment du devoir accompli, mais du moins 
pour les inviter à développer, dans l'intérêt 
général ie-S le bien de la classe ouvrière, une 
organisation nob'.e et bienfaisante entre tou-
tes. J'ai voulu me permettre de faire, à leur 
place, cette halte nécessaire à ceux qui vont 
de l'avant pour .parcourir du regard lies éta-
pes déjà franchies et, en faisant l'inventaire 
des résultats obtenus, de mieux découvrir ce 
qu'il reste à faire pour se rapprocher du but 
que 'l'on s'était tracé. 

■CONSIDÉRATIONS INTIMES 

Ce faisant), messieurs, j'éprouvais le besoin 
de m'acquitter d'une dette de reconnnaissance 
que j'ai contractée envers les .S. Œ>. Voilà treize 
années que j'ai suivi leur action... Je ne dirai 
qu'une chose: c'est en se mêlant à la vie inti-
me de ce mouvement, len voyant! les actes 
d'abnégation et de dêvouiement de ses apôtres 
qu'un jour on comprend tout à coup que la 
vie est bellje, lorsqu'elle est isiacrifiée tout en-
tière pour un grand idéal; c'est en contem-
plant ces existences immolées pour le bonheur 
rJu peuple que, cet idéal se concrétisant alors, 
on entend retentir Icomme un écho de la voix 
de Celui qui s'écriait: Misereor super Turbam, 
et appelait des disciples pour continuer son 
œuvre. 

Le rôle social du patron 

Le patron est un homme capable d'organi-
ser une entreprise, d'en choisir les chejfs et 
de l'administrer en vue du meilleur rendement 
économique et social. 

Que vient faire ici, objectera-t-on, le ren-
dement social d'une entreprise ? 

Fait-on des affaires dans un autre but que 
de gagner d# l'argent, et n'est-on pas quitte de 
son rôle lorsqu'on a assuré la prospérité ma-
térielle de l'entreprise que l'on dirige ? 

Non. Qu'on le veuille au non, nul à notre 
époque ne péHit se désintéresser de la question 

sociale, et le poltron moins que tout autre. S'il 
l'écarté, elle se posera tout ou tard à lui im-
pérativement et il /audra bien, ce jour-là, 
qu'il la résolve pour sa part. 

l^e capital et le travail sont en conflit: Voilà 
le fait. Et (1 faut cependant qu'ils s'accordent 
pour que 'l'industrie subsiste. C'est un autre 
fait. 

Par conséquent, et à ne considérer que la 
nécessité, il faut admettre que les questions 
sociales doivent être au premier rang des 
préoccupations d'un patron dont c'est évidem-
ment l'intérêt de les régler, et le mieux possi-
ble; et dès lors c'est pour lui un devoir pro-
fessionnel. 

Bien pins, ce que son intérêt lui {Ordonne, ce 
que son Idevoir professionnel lui commande, 
sa conscience d'homme lie lui impose. 

Car gagner de l'argent, ce n'est pas un but, 
pas même lorsqu'on fait des affaires. 

Ce n'es? jamais qu'un moyen, un moyen de 
faire du bonheur, de la beauté, de la bonté; 
un moyen de, rendre la vie meilleure et plus 
belle, non seulement pour soi, mais pour les 
autres, pour le peuple des humbles qui sont 
avec nous, notre pays, et nous devons vouloir 
qu'il marche à ta tête de la civilisation et que 
la maison de France soit la plus douce et la 
plus noble du monde. 

Conveinons-en donc: Un patron qui ne se-
rrât pas social, ne mériterait pas d'être patron. 

(Extrait d'une conférence de M. Nicaise, 
administrateur délégué des Anciens 
Etablissements Lorraine-Diétrich, cité 
par l'Information sociale dm 7 août 
1921). 

Le Mouvement coopératif 
EN FRANCE 

Crédits aux coopératives 
de consommation 

NiCflre ami M. de Ramel ayant demandé au 
ministre quels étaient les crédits prévus pour 
l'exercice en cours en faveur des coopératives 
de consommation, a reçu de M. Doumer la ré-
ponse suivante: 

Monsieur le député, 
Par lîiettre du 14 juin dernier, vous avez bi^n 

voulu me demander si des crédits sont prévus 
au budget dé l'exercice courant pour avances 
aux sociétés coopératives de consommation. 

Par application des dispositions de l'article 
11 de la loi du 7 mai 1917 ayant pour objet 
l'organisation du crédit aux sociétés dont il 
s'agit, les avances sont constituées : 

1° A l'aide de crédits ouverts par la loi de 
finances ; 

2° A l'aide des disponibilités dm fonds de 
dotation de 2.000.000 de francs prélevé sur 
l'avance ide 20.000.000 de francs versés an Tré-
sor par la .banque de France, disponibilités 
qui sont rattachées par décret au budget du 
ministère du Travail, au fur et à mesure des 
besoins, conformément aux dispositions con-
cernant les fonds de concours pour dépenses 
d'intérêt public. 

Les crédits ouverts dans ces conditions sur 
l'exercice 1921 au titre du chapitre 29 (Encou-
ragements aux sociétés et unions de sociétés 
coopératives de consommation) du budget du 
ministère du Travail, s'élèvent, à l'heure ac-
tuelle, à la somme de 2.052.683 fr. 56, se dé-
composant comme suit : 

Crédits aMoués par la loi dte finances du 
30 avril 1921 Fr. 500.000 » 

Crédits ouverts ou reportés 
par décrets 1.552.683 56 

Total égal Fr. 2.052.683 56 
Agréez, monsieur le député, l'assurance de 

ma haute considération. 

Le ministre des Finances, 
PAUL DOUMER. 

Les coopératives et l'impôt 
sur lef chiffre d'affaires 

Nous croyons devoir reproduire in extenso 
la réponse d'u ministre ■ des Finances à une 
question à\e Mi Guibal, député, au sujet de 
l'impôt sur le chiffre d'affaires dû par les so-
ciétés coopératives: 

— M. Guibal, député, demande au minis-
tre des Finances s'il est conforme à l'esprit 
et à la lettre de la loi du 25 juin 1920, de 
soumettre à 'impôt sur le chiffré d'affaires 
une société coopérative ne livrant de denrées 
qu'à ses adhérents, l'application dudit impôt 
étant basée sur lia faculté accordée aux adhé-
rents de souscrire une ou plusieurs actions 
et sur l'attribution aux coopetateurs, en vertu 
des satuts de la société, d'un intérêt de 5 0/0 
distribué aui prorata du montant des achats. 

Réponse. — En l'état actuel de la législa-
tion, sont seules dispensées de l'impôt sur le 
chiffre d'affaires, les sociétés coopératives dte 
consommation exonérées - de l'impôt oédulaire 
sur les bénéfices industriels et commerciauix 

par l'article 13 de lia loi du 31 juillet 1917, 
c'est-à-dire : 1° celles qui ne possèdent pas 
d'établissements, boutiques ou magasins pour 
la vente ou la livraison des denrées, produits 
ou marchandises; 2° celles qui, ayant établis-
sements, mais ne constituant pas de stocks, se 
bornent à grouper les commandes de leurs so-
ciétaires et à distribuer dans leurs magasin» 
les marchandises qui ont fait l'objet de ces 
commandes ; 3° celles qui, ayant établisse-
ments et stocks, ne vendent qu'à 'teurs socié-
taires (ce qui exclut celles qui vendent à de 
simples adhérents et distribuent leurs bonis 
soit auxdits sociétaires, soit à des œuvres d'in-
térlàt igénéral ou consacrent ces bonis à des 
réservesl qui ne sont pas réparties entres les 
porteurs d'actions. Par suite, la société coopé-
rative qui vend, non seulement à des socié-
taires, mais à de simples adhérents payant 
une cotisation, est redevable id'e l'impôt sur 
Le chiffre d'affaires. De mlême, la stipulation 
d'un intérêt supérieur au maximum prévu 
par 'la loi du 7 mai 1917, iserait exclusive de 
'/immunité d'impôt. Quant à la distribution 
d'unie ristourne proportionnelle auix achats, 
elle ne peut réagir sur le principe de l'exigi-
bilité de l'impôt; le montant de cette ris-
tourne |estl simplement à déduire du montant 
du chiffre d'affaires du mois au cours duquel 
elle a été payée. On ajoute au surplus que, 
suivant les textes "votés par la Chambre des 
députés, au cours des séances des 14 et 23 juin 
1921, mais non encore sano'Jionnés par Ile Sé-
nat, l'impôt serait exigible en principe, de tous 
les groupements d'achat en commun, syndi-
cats agricoles jet sociétés coopératives de con-
sommation, sur le montant des ventes effec-
tivement et 'définitivement réalisées. Seuls, 
les groupements à basé coopérative d'achat en-
tré commençants, les syndicats agricoles qui 
achètent et livrent a leurs membres ce qui 
est nécessaire à la culture et les magasins die 
gros des sociétés coopératives de consomma-
tion n'acquitteraient l'impôt que sur le mon-
tant des bonis affectés au payement des frais 
généraux ou non ristournés aux acheteurs. 
(Journal officiai du 15 juin, Chambre, débats, 
liage 2697, et dm 24 juin, Chambre, débats, 
page 2860). 

(/. O. du 14 août 1921). 

EN SUISSE 

Le développement 
des coopératives en Suisse 

Les coopératives agricoles ont fait des pro-
grès considérables en Suisse au cours de ces 
dix dernières années. C'est du moins ce qui 
ressort des statistiques que vient de publier 
le Secrétariat paysan. 

Il y avait; en 1910, 5.441 coopératives agri-
coles; il y en avait, en 1920, 8.883. Le nombre 
de leurs adhérents est passé, pendant la mê-
me période, de 216.000 à 435.000 environ. Il 
convient d'ojo'Uter que, dans ce total, beau-
coup de coopclrateurs sont comptés dieux ou 
plusieurs fois, parce qu'ils appartiennent à 
deux ou plusieurs coopératives. On peut esti-
mer le nombre dles Icoopérateurs agricoles à 
200.000 ou 220.000. • 

Le plus gros progrès a été accompli par 
les coopérateurs d'assurance-bétail. La plra-
part d'entre elles (1.252) ont été instituées 
pour les bovins. Chacune d'elles comprend un 



rendez-vous pour la tâche syndicale. Lisez 
ces belles lignes d'un syndiqué de Paris 
exposant ce que doivent être .nos senti-
ments, ce qu'est notre devoir envers le 
Syndicat : « La vie extérieure du Syndicat 
est à présent ample et multiple. Nous nous 
devons d'y participer chacun. Quand ceux 
que nous avons délégués aux fonctions 
lourdes et difficiles du Conseil nous convo-
quent à l'action nous avons le devoir d'y 
répondre. Nous avons le devoir des ini-
tiatives, le devoir de participer à tout ce 
qui intéresse le plus immédiatement notre 
section, notre groupe professionnel. Nous 
avons le devoir d'agir et de faire agir, 
d'apporter au Syndicat nos forces et celles 
de nos amis. 

Car de quel droit exigerions-nous du 
Syndicat la prospérité de la profession 
qu'il doit promouvoir si mous ne lui ap-
portions pas ce qui lui est nécessaire de 
notre vie ; si nous ne mêlions pas notre 
grain de blé à la semence syndicale nous 
étonnerions-nous que lia moisson soit 
pauvre ? 

Nous devons penser et réaliser en nous-
mêmes les services syndicaux. Etre d'actifs 
agents coopérateuirs, d'actifs pourvoyeurs 
du placement ; nous devons mettre notre 
zèle à faire cle nouveaux syndiqués, de 
nos camarades qui en sont dignes ; à ame-
ner nos amis aux réunions ; à faire con-
naître les avantages du Syndicat. 
' Et surtout, surtout, nous nous devons d'a-
voir nos âmes en pleine et entière fraterni-
té devant Dieu. Disons-nous que nous nous 
aimons les uns les autres ; que nous ne 
faisons qu'un ; que tout effort accompli 
pour l'ensemble nous profite personnelle-
ment. Aimons ceux qui sont les militants 
et les dirigeants de notre œuvre. Qu'ils 
sentent derrière eux\ notre affection frater-
nelle et dévouée. Qu'ils nous sachent prêts 
toujours à répondre présents à leur appel 
à l'effort nouveau. 

La Secrétaire, 
M. S. 

REUNION DU BUREAU 
Mercredi 14 septembre 

Présidente : Mlle Goupille. 
Réunions syndicales pour l'année 1921-

1922. 
Nous reprendrons nos réunions dès le 

mois d'octobre. La première réunion gé-
nérale aura lieu le dimanche 16 octobre, 
à 8 h. % préciss. Les présidentes pren-
dront la parole et comimuniqueront aux 
syndiquées divers avis et projets. Au cours 
de la réunion il sera procédé, en confor-
mité aux statuts, à la réélection d'un tiers 
des membres du Bureau. 

Tous les mois, Cercle d'études. Le « Mes-
sager » en indiquera la date. 

* * * 
Union régionale convoque tous les délé-

gués pour le mercredi 21 septembre, à 18 
h. %, rue de Bel-Air. Exhortation de la 
présidente à ne pas manquer la réunion. 

* * * 
Fête de la Saint-Michel. — Le syndicat 

hommes célébrera sa fête patronale le di-
manche 16 octobre et nous y convie. Messe 
à 7 heures, en la basilique Saint-Nicolas ; 
à 4 heures, soirée récréative. 

FAMILLE SYNDICALE 
Le imariage de Mlle Jeanne Gauduel, em-

ployée, et de M. François Niol sera célé-
bré en l'église Saint-Similien, le mercredi 
5 octobre, à 11 heures. 

Tous inos meilleurs vœux de bonheur. 

COMMISSION D'ÉTUDES 
La présidente de la Commission d'études 

informe toutes les syndiquées de la reprise 
des*Cercles d'études. 

Ces réunions ont pour but l'étude des 
questions sociales et professionnelles ; 
elles sont donc d'un particulier et pres-
sant intérêt pour les travailleuses. 

Le Cercle d'études aura lieu régulière-
ment chaque mois, 18, rue Talensac. Il ne 
sera pas envoyé de convocation, mais le 
« Messager Syndical » indiquera la date qui 
est fixée en principe pour le deuxième 
dimanche de chaque mois. Exceptionnelle-
ment, le premier Cercle aura lieu le di-
manche 2 octobre, à 8 h. % précis. 

Au cours de l'année on étudiera : 
Les rcs, 2", 3e, 4° Internationale. 
De la participation des employés dans 

une entreprise. 
La C. G. T. et la Confédération des tra-

vailleurs chrétiens. 
De la capacité civile des Syndicats. 

Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

Le 2e Congrès National 
| (Suite) 

Oudin, du P. O., dans une intervention 
qui impressionne fortement le Congrès, 
déclare qu'il faut faire confiance aux che-
minots. Nous sommes tous, dit-il, parti-
sans de la Confédération. Ce que nous 
n'admettons pas, ce sont certaines intru-
sions étrangères à la profession. Nous 
voulons rester professionnels, mais nous 
ne sommes pas neutres. 

Aubrée, secrétaire général de la Fédé-
ration, complète les déclarations d'Oudin. 
Au dernier Congrès, l'adhésion de la Fé-
dération des Cheminots à la C. F. T. C. 
a été votée par 109 voix contre 5 e/t 19 
abstentions;. Ces derniers éléments ten-
dent à s'éliminer d'eux-mêmes. D'ailleurs, 
l'article 2 des statuts de la Fédération le 
déclare expressément : La Fédération des 
cheminots adhère à la Confédération 
française des travailleurs chrétiens. 

Que faut-il donc de plus ? 
Maurice Guérin, de Lyon, résume très 

heureusement ce débat. Il approuve l'at-
titude de la Fédération des cheminots et 
repousse comme eux les intrusions extra-
professionnelles. Mais les cheminots ne 
doivent pas faire bande à part. Ils doi-
vent, comme ils le font en certains en-
droits, collaborer activement au travail 
d'organisation régionale. Il faut leur ac-
corder des délais pour cette œuvre d'u-
nion nécessaire. 

Le débat est clos «t l'admission défi-
nitive des cinq fédérations est votée à 
l'unanimité. 

La séance est levée. 
[ Le déjeuner 

A midi, un déjeuner réunissait les con-
gressistes et un certain nombre de per-
sonnalités sympathiques au mouvement 
syndical chrétien. 

En un toast très éloquent, Zirnheld sa-
lue parmi l'assistance : M. Hulselmans, 
d'Amsterdam, président de la Fédération 
internationale des syndicats chrétiens 
d'ouvriers d'usines ; M. l'abbé Belleau 
(Canada) ; MM. Russo (Italie) ; Valshe (Ir-
lande) ; Ku-ar (Yougoslavie) ; ViMmas et 
Vasys (Lithuanie) ; MM. Fernand Laudet, 
de l'Institut, Marc Sangnier, député de 
Paris, de Clercq et Miissoffe, conseillers 
municipaux, ainsi que les représentants 
de la presse politique et sociale. Il pré-
sente les excuses d'un certain nombre 

d'invités et donne lecture d'un télégram-
me de M. Serrarens, secrétaire de la Con- ' 
fédération internationale des travailleurs : 

chrétiens, s'excusant de ne pouvoir assis- , 
ter au Congrès. j 

Au milieu d'applaudissements enthou-
siastes, Zirnheld rappelle que le 15 mai j 
1921 marque le trentième anniversaire de ] 
l'Encyclique Reruni Novarum. Le Con- \ 
grès de la C.F.T.C. qui se tient en ce jo-jir, ' 
déclare Zirnheld, est la meilleure maniè-
re de célébrer cet anniversaire. Soucieu-
se de défendre l'indépendance syndicale, 
responsable de ses actes, la C.F T.C. en-
tend aussi s'inspirer dans son action des 
principes affirmés il y a trente; ans par 
Léon XIII. 

Pareils à leurs aïeux qui traduisaient 
leurs rêves en élevant, dans un effort cha-
leureux et fraternel, nos magnifiques ca-
thédrales, les travailleurs chrétiens veu-
lent rebâtir la cité. Gomme eux, c'est au 
prix de la souffrance, dans un lent et pa-
tient labeur, que nous bâtissons les ca-
thédrales nouvelles, au fronton desquelles 
il n'y a qu'un mot : « sacrifice ». 

Séance de l'après-midi 
Bilger, président de la Fédération des 

syndicats indépendants d'Alsace et de Lor-
raine, préside. 

Sur la proposition de Zirnheld, le Con-
grès décide d'envoyer un télégramme de 
sympathie aux Syndicats chrétiens de Hon-
grie qui tiennent leur Congrès en même 
temps que le nôtre. 

Puis, Bilger prononce une allocution qui 
est, à plusieurs reprises, saluée par les 
applaudissements chaleureux de l'assis-
tance. 

Il exprime la joie des représentants des 
syndicaux indépendants d'Alsace et de 
Lorraine de participer pour la deuxième 
fois au congrès du syndicalisme chrétien : 
il est particulièrement heureux de consta-
ter que la vitalité de la C. F. T. C. s'af-
firme de plus en plus, et il apporte, avec 
les1 saluts fraternels de inos amis des pro-
vinces reconquises, les vœux qu'ils for-
ment pour la réussite du congrès et pour 
la prospérité de la C. F. T. C. En termi-
nant, il exprime le vœu que le congrès ren-
force les liens d'amitié fraternelle qui 
unissent tous les travailleurs chrétiens et 
que leurs efforts communs puissent abou-
tir à faire valoir dans le monde économi-
que et social les principes éternels du 
christianisme pour le bien des travailleurs 
de la France tout entière. 

Zinnheld remercie Bilger de ses paroles, 
qui témoignent, une fois de plus, combien 
nos amis Alsaciens-Lorrains sont décidés 
à apporter à la France enfin reconstituée 
l'appoint des belles et aiobles qualités de 
leur race. 

Le Rapport -sur les Méthodes d'organisa-
tion ^t d'administration syndicales 

La parole est ensuite donnée à Zirnheld 
pour son rapport sur les méthodes d'orga-
nisation et d'administration syndicales. Il 
constate par les résultats enregistrés, que 
la consigne donnée l'an dernier de tenir 
avant tout à la netteté de nos principes 
et de notre doctrine, a été observée par les 
syndicats confédérés ; il n'y a donc qu'à 
continuer l'action dams la voie où nous 
nous sommes engagés. 

Zirnheld donne quelques détails sur son 
récent voyage à Rome où il a pu remar-
quer que ce qui frappait le plus ce sont 
les réalisations que mous avons obtenues , 
cela confirme une fois de plus que nous 
n'aurons de succès qu'autant que nous se-
rons, solidement organisés et qu'autant que 
nous aurons fait tous les efforts nécessai-
res pour que tous les syndicats aient les 
éléments vitaux de toute organisation pro-
fessionnelle, j 

Maison LEGLAS-MAURICE LEGLAS-MAURICE & JAMIN 
9UCCESSEURS 
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Les PLUS IMPORTANTS et le MEILLEUR MARCHÉ de TOUS les MAGASINS 

Comment devons-nous envisager notre 
organisation, demande Zirnheld ? Nous 
devons éviter avant tout de faire trop de 
théorie, mais dégager un certain nombre 
de principes généraux susceptibles de s'ap-
pliquer à toutes les situations. 

Les devoirs du Syndicat 
Le but de l'organisation syndicale est 

l'établissement du juste contrat de travail. 
Pour être juste le contrat de travail doit 
être discuté en toute liberté, avec égalité 
de compétence, et présenter une garantie 
offerte par une caution sérieuse. Or, en 
présence du contrat de travail, le travail-
leur isolé est victime d'une triple faiblesse : 
faiblesse économique, qui ne lui permet 
pas d'être à égalité de compétence à l'é-
gard du patron ; enfin, manque de surface 
qui me lui permet pas d'offrir une garantie 
suffisante pour l'exécution du contrat. 

L'objet du syndicat est donc de faire 
cesser cette triple faiblesse. 

Le syndicat peut faire cesser la faibles-
se économique dont souffrent les travail-
leurs, en leur facilitant d'abord l'assuran-
ce contre tous les risques de la vie profes-
sionnelle et la satisfaction de leurs besoins 
matériels. Pour réaliser l'assurance contre 
les risques professionnels plusieurs moyens 
s'offrent aux syndicats : les assurances 
contre le chômage par l'organisation de 
services de placement et de caisses de chô-
mage, les assurances contre les maladies 
par les caisses de prêts, sociétés de se-
cours mutuels, en attendant le vote de la 
loi sur les assurances sociales, enfin les 
assurances contre les grèves par des cais-
ses de résistance. Pour faciliter aux tra-
vailleurs la satisfaction de leurs besoins 
matériels, les syndicats peuvent employer 
la coopération, sous la forme de coopéra-
tives syndicales. 

Pour faire disparaître la faiblesse so-
ciale dont souffrent les travailleurs, le syn-
dicat doit remplir une double tâche : 
tâche d'éducation professionnelle et tâche 
d'éducation générale. Les syndicats doi-
vent permettre à leurs membres d'acqué-
rir non seulement le complément d'ins-
truction indispensable pour devenir de 
véritables professionnels, et cela au moyen 
des cours techniques, mais encore l'édu-
cation générale qui, jointe à leur valeur 
professionnelle, leur permettra de devenir 
des dirigeants tant dans leurs maisons de 
travail que dans leurs syndicats ; cette 
œuvre s'accomplira par les jeunesses 
syndicalistes, conférences pour les jeu-
nes, puis par les cercles d'études, comités 
de rédaction, écoles de conférenciers, sui-
vant les aptitudes, par les bibliothèques, 
journaux, etc.. 

Si le syndicat est le défenseur du con-
trat de travail, il importe qu'il y ait dans 
son sein des gens qui soient capables d'a-
voir une éducation professionnelle qui ïes 
fasse respecter de l'employeur et une édu-
cation générale susceptible de faire com-
prendre à l'employeur devant qui ils dis-
cutent, qu'il a en face de lui des hommes 
ayant les qualités de compétence et de 
capacité offrant toutes garanties pour 
l'exécution du contrat. 

Mais cette double éducation n'est pas 
encore suffisante pour ceux qui doivent 
devenir les chefs des organisations syndi-
cales ; il faut encore qu'ils passent par les 
divers services pratiques du syndicat afin 
d'acquérir toutes les qualités nécessaires 
pour remplir les fonctions auxquelles ils 
sont destinés. 

Après cet exposé complet des devoirs in-
combant aux syndicats, Zirnheld établit un 
parallèle entre l'organisation adoptée gé-
néralement à l'étranger, groupant en un 
syndicat unique tous les travailleurs d'une 
même profession, et l'organisation fran-
çaise qui, sous une forme fédéraliste, laisse 
toute initiative aux syndicats locaux ; il 
montre les avantages et les inconvénients 
de chaque système, tout en reconnaissant 
cependant que notre méthode exige néan-
moins une centralisation de certains de 
nos services, de manière à leur donner 
l'extension et la force nécessaire. 

Les Finances syndicales . 
Zirnheld indique ensuite que les devoirs 

auxquels le syndicat doit faire face récla-
ment une bonne organisation financière. 
Il est indispensable, si nous voulons que 
nos syndicats possèdent cette forte organi-
sation, que nous leur donnions les moyens 
pour y parvenir. D'abord la forte cotisa-
tion que Zirnheld cristallise sous une for-
me qu'il demande aux délégués de faire ad-
mettre d'ici le prochain congrès : que le 
syndicat a droit à une journée de travail 
par mois de son syndiqué. Tant que les 
syndicats ne seront pas arrivés à cette me-
sure, ils ne posséderont pas les ressources 
nécessaires à leur extension complète. 

Mais il y a d'autres ressources que les 
cotisations, ce sont les moyens indirects : 
coopératives, publicité dans les organes 
syndicaux, appels à la générosité des .syn-
diqués, appels qui ne sont pas faits en 

.vain ainsi que de multiples exemples le 
démontrent ; enfin il y a les subventions, 
et ici Zirnheld signale qu'il est du devoir 
de toutes les organisations de réclamer des 
pouvoirs publics la part qui leur revient 
■légitimement dans les subventions attri-
buées aux organisations syndicales par les' 
municipalités, les départements et par l'E-
tat. 

(A suivre.) 

Le Gérant : E. FARGIER. 
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